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Décision n° 2022 09 11

OBJET :

Interruption de l’éclairage 
public la nuit

Nombre de conseillers
en exercice : 29

Nombre de présents : 26

Nombre de votants : 29

Pour : 29
Contre : 0
Abstention : 0

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 28 septembre 2022

L'an deux mille vingt deux, le mercredi vingt-huit septembre, à dix huit heures trente, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de M. 
Francis Tujague, Maire de Contes.

Etaient présents : MM. Francis Tujague, Maire, Alain Alessio, Mmes Michèle Maurel, Nadine Ezingeard, 
M. Armand Gasiglia, Mme Elodie Loretz, M. Alain Michellis, Mmes Lykke Saviane, Nicole Colombo, MM. 
Eric Foret, Gilbert Camous, Dominique Celeschi, Mmes Martine Abellan, Fabienne Irles, MM. Christophe 
Angéli, Thierry Fauré, Kader Akeb, David Dongé, Olivier Camous, Mmes Marie-Fleur Alquier, Sandrine 
Mauras, M. Michel Caruso, Mmes Chloé Roig, Edwige Alunni, Kareen Woignier et M. Christophe 
Céragioli formant la majorité des membres en exercice.

Etaient représentés : M. Gérard De Zordo, Mmes Malika Vannucci et Stéphanie Barale.

Le quorum est atteint

Madame Elodie Loretz a été nommée secrétaire de séance.

Monsieur le Maire rappelle la volonté de la municipalité d’initier des actions en faveur de la 
maîtrise des consommations d’énergies. 

Une réflexion a ainsi été engagée par la commune sur la pertinence et les possibilités de 
procéder à une extinction nocturne partielle de l’éclairage public. Outre la réduction de la 
facture de consommation d’électricité, cette action contribuerait également à la préservation 
de l’environnement par la limitation des émissions de gaz à effet de serre et la lutte contre 
les nuisances lumineuses. 

Les modalités de fonctionnement de l’éclairage public relèvent du pouvoir de police du maire, 
qui dispose de la faculté de prendre à ce titre des mesures de limitation du fonctionnement, 
compatibles avec la sécurité des usagers de la voirie, le bon écoulement du trafic et la 
protection des biens et des personnes. 

D’après les retours d’expériences similaires, il apparaît que l’extinction nocturne de 
l’éclairage public n’a pas d’incidence notable. A certaines heures et certains endroits, 
l’éclairage public ne constitue pas une nécessité absolue. 

Aussi, Monsieur le Maire propose au conseil d’interrompre, à compter du 17 octobre, 
l’éclairage public de nuit sur la commune de 23 heures à 5 heures, à l’exception des cœurs 
des hameaux et du village.

Cette démarche fera l’objet d’une information de la population et d’une signalisation 
spécifique. En période de fêtes ou d’événements particuliers, l’éclairage public pourra être 
maintenu tout ou partie de la nuit. 

Le conseil municipal, Ouï l’exposé du maire, Après en avoir délibéré,

Décide que l’éclairage public sera interrompu la nuit sur la commune, à compter du 17 
octobre, de 23 heures à 5 heures, à l’exception des cœurs des hameaux et du village. 

Charge le maire de prendre les arrêtés précisant les modalités d’application de cette 
mesure, et en particulier les lieux concernés, les mesures d’information de la population et 
d’adaptation de la signalisation.

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits, pour expédition conforme

Le secrétaire de séance Le Maire,
Elodie LORETZ Francis TUJAGUE
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